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Chronique générale

Economie

Politique économique

Concurrence

Le Conseil fédéral, à la lumière d'une récente étude de la Commission de la
concurrence (COMCO) et de l'arrêt du Tribunal Fédéral en la cause Gaba/Elmex,
demande le classement de la motion 15.3631. Tout d'abord, selon l'étude de la
COMCO, les cas de refus d'entreprises suisses de procéder à des travaux sur des
produits achetés dans l'EEE sont faibles. En outre, l'étude précise que les cas de refus
ne sont pas dictés par une volonté de réduire la concurrence mais par d'autres motifs
notamment techniques. Puis, le Tribunal fédéral dans son arrêt de principe Gaba/Elmex
a déterminé que des accords de protection territoriale absolue demeuraient illégaux
s'ils n'étaient pas justifiés par des motifs économiques. Par conséquent, des sanctions
directes peuvent être infligées même si la concurrence n'est pas entravée
complètement, mais uniquement affectée de manière notable. Selon le Conseil fédéral,
cette décision fait office de jurisprudence et répond à la requête de la motion. 
Ainsi, par 94 voix contre 84, le Conseil national a décidé de classer la motion. Les voix
de l'UDC et du PLR – qui s'est opposé à un objet d'un de ses membres – ont décidé du
sort de la motion. Puis, le Conseil des Etats a définitivement enterré, à l'unanimité, cet
objet qui souhaitait lutter contre l'îlot de cherté helvétique. 1
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1) BO CE, 2018, p.415; BO CN, 2018, pp.184 s.; Communiqué de presse CER-CN; FF, 2017, pp.4881 s.
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